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REPUBLIQUE FRANCAISE 
AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

 
Cour de cassation  
1ère chambre civile 

3 NOVEMBRE 2016 
 
N° de pourvoi: 15-24407 15-25200  
 
Mme Batut (président), président  
Me Haas, SCP Baraduc, Duhamel et Rameix, SCP Bénabent et Jéhannin, SCP Piwnica et 
Molinié, avocat(s)  
 

LA COUR DE CASSATION, PREMIÈRE CHAMBRE CIVILE, a rendu l'arrêt suivant : 

Vu leur connexité, joint les pourvois n° Q 15-24. 407 et B 15-25. 200 ; 

Donne acte à M. X... du désistement de son pourvoi en ce qu'il est dirigé contre Mme Julie 
Y... dite B..., M. Michel Z..., la société Pilotis Atletico et la société Rapas ; 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 26 juin 2015), que M. Laurent X..., auteur et compositeur 
d'une chanson intitulée Les chansons d'artistes, déclarée à la Société des auteurs compositeurs 
et éditeurs de musique (la SACEM) le 6 mars 2002, et interprétée au cours d'un spectacle 
musical itinérant, estimant que la chanson intitulée Si seulement je pouvais lui manquer, 
composée par M. Calogero A... et M. Gioacchino A... (MM. A...), et déclarée à la SACEM le 
14 janvier 2004, constituait une contrefaçon partielle de son oeuvre, a, au vu du rapport 
d'expertise judiciaire relevant des similitudes mélodiques, harmoniques et rythmiques entre 
les deux chansons, assigné en contrefaçon, outre MM. A..., la société Klaxon Impek 
International Music Publishing (la société Klaxon) et la société X. France (la société X.), en 
leur qualité respective d'éditeur de l'oeuvre litigieuse et de distributeur de l'enregistrement de 
son interprétation ; 

Sur le premier moyen du pourvoi n° Q 15-24. 407 : 

Attendu que MM. A... et la société Klaxon font grief à l'arrêt de retenir qu'ils ont commis des 
actes de contrefaçon de l'oeuvre originale dont M. X... est l'auteur et de les condamner in 
solidum à verser à celui-ci diverses sommes en réparation de son préjudice, alors, selon le 
moyen : 

1°/ que nul ne peut être contraint de rapporter la preuve d'un fait négatif, sauf à méconnaître 
les exigences du procès équitable ; qu'en écartant l'existence d'une rencontre fortuite et en 
affirmant que la chanson « Si seulement je pouvais lui manquer » constituait une contrefaçon 
partielle de la chanson « Les chansons d'artistes », parce que les compositeurs de la première 
ne démontraient pas ne pas avoir eu accès à la seconde, la cour d'appel a fait peser sur les 
défendeurs à l'action en contrefaçon la charge d'une preuve impossible, en violation des 
articles 1315 du code civil, L. 111-1, L. 111-2 et L. 122-4 du code de la propriété 
intellectuelle et des articles 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et 
de libertés fondamentales et 1er du 1er protocole additionnel à ladite Convention ; 
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2°/ que l'exception de rencontre fortuite invoquée par le défendeur à l'action en contrefaçon 
doit être accueillie lorsque l'oeuvre première en date n'a pas fait l'objet d'une divulgation 
certaine ; qu'en retenant que l'oeuvre intitulée « Les chansons d'artistes » avait donné lieu à 
des représentations publiques relayées par la presse et à la perception de redevances, avait fait 
l'objet d'une édition sous la forme d'un compact disc à plus de cinq cents exemplaires et avait 
circulé au plan national puisqu'elle avait été soumise à des professionnels, dont la société X., 
tandis que lesdites représentations ont été le fait d'une troupe amateur et n'ont eu lieu qu'à un 
niveau régional, que les articles de presse ne font pas état de cette chanson, que les redevances 
perçues s'élèvent à moins de vingt euros, que le CD reproduisant cette chanson n'a été édité 
qu'à cinq cent vingt-quatre exemplaires et n'a pas fait l'objet d'une diffusion publique, et que 
les compositeurs de l'oeuvre intitulée « Si seulement je pouvais lui manquer » sont sans lien 
avec la société X., qui n'est que le distributeur de l'oeuvre, la cour d'appel a statué par des 
motifs impropres à caractériser une divulgation certaine de l'oeuvre intitulée « Les chansons 
d'artistes », en violation des articles L. 121-1, L. 122-1 et L. 335-3 du code de la propriété 
intellectuelle ;  

3°/ que le juge ne peut écarter l'existence de réminiscences issues d'une source d'inspiration 
commune justifiant que deux oeuvres présentent des similitudes, au motif que les oeuvres 
antérieures invoquées à ce titre par le défendeur à l'action en contrefaçon ne sont pas 
suffisamment similaires à l'oeuvre invoquée par le demandeur pour priver celle-ci de toute 
originalité ; qu'en considérant que les oeuvres invoquées par MM. A... et la société Klaxon 
pour démontrer l'existence de telles réminiscences n'étaient pas pertinentes, pour les mêmes 
motifs justifiant que celles-ci ne soient pas retenues à titre d'antériorités de nature à exclure 
l'originalité du refrain de la chanson intitulée « Les chansons d'artistes », la cour d'appel a 
statué par des motifs impropres à justifier sa décision sur ce point, en violation des articles L. 
121-1, L. 122-1 et L. 335-3 du code de la propriété intellectuelle ;  

Mais attendu que l'arrêt énonce, à bon droit, qu'il incombe à celui qui, poursuivi en 
contrefaçon, soutient que les similitudes constatées entre l'oeuvre dont il déclare être l'auteur 
et celle qui lui est opposée, procèdent d'une rencontre fortuite ou de réminiscences issues 
d'une source d'inspiration commune, d'en justifier par la production de tous éléments utiles ; 
qu'ayant relevé que M. X... établissait que son oeuvre avait donné lieu à des représentations 
publiques et qu'elle avait été soumise aux milieux professionnels et notamment à la société X., 
en sorte que sa divulgation était certaine, la cour d'appel a, par une appréciation souveraine 
des éléments de preuve versés aux débats, et sans inverser la charge de la preuve, estimé que 
MM. A... n'établissaient pas l'impossibilité dans laquelle ils se seraient trouvés d'avoir eu 
accès à la chanson Les chansons d'artistes et que les oeuvres en présence ne procédaient pas 
de réminiscences communes ; qu'elle a ainsi légalement justifié sa décision ; 

Sur le second moyen du pourvoi n° Q 15-24. 407 et sur le moyen unique du pourvoi n° B 15-
25. 200, réunis, ci-après annexés : 

Attendu que MM. A... et la société Klaxon font grief à l'arrêt de les condamner in solidum à 
verser à M. X... la somme de 59 317, 27 euros en réparation de son préjudice patrimonial pour 
la période comprise entre la première divulgation de la chanson Si seulement je pouvais lui 
manquer et la répartition trimestrielle n° 608 de la SACEM, et la somme de 10 000 euros à 
titre de provision à valoir sur l'indemnisation de son préjudice patrimonial pour la période 
comprise entre le 10 octobre 2009 et le 16 mai 2014, tandis que M. X... fait grief à l'arrêt de 
limiter à la somme de 59 317, 27 euros la réparation de son préjudice patrimonial pour la 
période précitée ; 
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Attendu que, faisant application de l'article L. 331-1-3 du code de la propriété intellectuelle  
dans sa rédaction issue de la loi n° 2007-1544 du 29 octobre 2007 invoquée par les parties, 
après avoir, dans l'exercice de son pouvoir souverain, apprécié le nombre et l'importance des 
passages contrefaisants, notamment dans la composition des refrains de l'oeuvre incriminée, 
la cour d'appel a estimé, par motifs propres et adoptés, que le préjudice personnel dont M. X... 
justifiait l'existence, s'élevait au total des droits de reproduction, des droits d'exécution et des 
droits mécaniques figurant en annexe X du rapport de l'expert, qu'il aurait perçus pour 
l'exploitation de la partie musicale de l'oeuvre Si seulement je pouvais lui manquer ; que le 
moyen, ne peut être accueilli ; 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE les pourvois ; 

Laisse à chaque partie la charge de ses propres dépens ; 

Vu l'article 700 du code de procédure civile, rejette les demandes ; 

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, première chambre civile, et prononcé par le 
président en son audience publique du trois novembre deux mille seize. 

 


